
ÉVALUATION EN AUDIOLOGIE

Les tests de confirmation diagnostique

Votre enfant, ___________________________________________, 

a besoin de tests plus approfondis. Ces tests permettront de confirmer si votre 
enfant présente ou non une surdité.

Le nom de votre enfant sera transmis au centre de confirmation diagnostique du Programme 
le plus près de chez vous. Une personne communiquera avec vous dans les cinq prochains 
jours pour f ixer la date du rendez-vous.

L’évaluation en audiologie se déroulera dans le lieu suivant :

___________________________________________________________             ________________________

Si vous avez des questions en attendant votre rendez-vous, n’hésitez pas à communiquer avec  
le centre de confirmation diagnostique.

(Prénom et nom)

(Centre de confirmation diagnostique) (Téléphone)

VOTRE ENFANT PARTICIPE AU

Programme québécois  
de dépistage de la surdité 
chez les nouveau-nés

SUITE AU VERSO » 



Différents tests peuvent être faits lors de ce rendez-vous. Les tests en audiologie sont sans douleur et 
se font lorsque votre enfant est endormi. Le principal test se nomme « potentiels évoqués auditifs du 
tronc cérébral » et ressemble à l’un des tests de dépistage que votre enfant a peut-être déjà fait. Des 
écouteurs sont insérés dans les oreilles de votre bébé et on lui fait entendre différents sons. À l’aide 
d’un ordinateur et de petits capteurs posés sur sa tête, on vérifie si votre enfant entend ou non les sons.  
Il est possible que l’évaluation complète de l’audition de votre enfant nécessite plus d’une rencontre.

Votre bébé doit dormir environ 1 heure pendant l’évaluation.  
Voici quelques suggestions pour favoriser son sommeil :

 » Assurez-vous que votre bébé arrive fatigué à l’évaluation, mais 
pas encore endormi; réveillez-le plus tôt que d’habitude le matin, 
retardez le boire si possible et ne le laissez pas dormir dans  
la voiture ou la salle d’attente.

 » Apportez avec vous les objets qui peuvent faciliter son sommeil 
durant l’évaluation (ex. : suce, biberon, couverture, poussette, etc.). 
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